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Le cinéma tient une place importante au 
Jacques Franck, en témoigne la diversité de 
nos formules : ciné-club et ciné-famille tous 
les dimanches, projections scolaires présentées 
dans le cadre d’Ecran large, rencontres autour 
des documentaires, projections des travaux 
des étudiant·es de la Cambre, ciné-soupe et 
cinécolas, projections de films d’art en lien avec 
les expositions en cours sans oublier les nombreux 
partenariats accueillis, comme le Festival A films 
ouverts, le Mois du Doc, etc. Tous les formats et 
tous les genres ont leur place au sein de notre 
programmation. 

Certaines initiatives plus particulières s’inscrivent 
également dans notre programmation, comme 
les ciné-débats organisés en collaboration avec 
les maisons de jeunes. Une autre, comme la 
soirée Focus Iran, organisée en urgence, nous a 
permis de soutenir des artistes et le mouvement 
de contestation, de diffuser des œuvres de 
la diaspora iranienne et de nous inscrire dans 
l’actualité. 

Le cinéma plein-air est un rendez-vous attendu 
des Saint-Gillois. Une fois par an, en septembre, 
le Jacques Franck déploie sa toile sur trois places 
emblématiques de la commune, pour aller à la 
rencontre de toustes, y compris de celles et 
ceux qui ne franchissent pas la porte des salles 
obscures. Etant donné le succès de l’opération 

Cinéma Plein Air 2022

et compte tenu de notre enjeu, il n’y a pas lieu 
de se priver d’un tel moment. Nous irons puiser 
dans l’expérience des ciné-débats et dans les 
liens noués avec les maisons de jeunes et les 
gardien·nes de la paix les ressources qui nous 
permettront de retourner sereinement sur le 
square Jacques Franck.

Nous accueillons, depuis de nombreuses années 
déjà, les séances La Cambre s’anime. Nous avons  
souhaité aller plus loin et c’est ainsi qu’en 2023, 
nous avons engagé et formé un étudiant au métier 
de projectionniste, lui permettant d’acquérir de 
nouvelles compétences dans ce domaine. Nous 
serons attentif·ves à d’autres initiatives visant 
l’ouverture aux écoles de cinéma et au tissu 
associatif et créatif dans ce domaine. 

Si la fréquentation de notre salle obscure a chuté 
après le Covid, nous ambitionnons de retrouver la 
fréquentation d’avant la crise sanitaire, soit une 
moyenne de 8000 spectateur·ices par saison, 
toutes séances confondues. 

Par ailleurs, un nouvel écran et un nouveau 
système son devraient faire l’objet 
d’investissements lors de ce contrat-programme.
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2.7 →  LES PARTENAIRES

Notre programmation fait également la part belle 
aux partenariats, parmi lesquels :

—  Le service de l’Egalité des chances et des droits 
des femmes et singulièrement son échevine, 
Catherine Morenville, pour la programmation 
de spectacles traitant de problématiques 
sociétales fortes, comme les violences faites 
aux femmes

—  Ensemble pour 1060 !, qui coordonne le 
programme de la cohésion sociale à Saint-
Gilles et dont nous soutenons le travail par 
la programmation d’un spectacle et l’accueil 
d’une exposition dans le cadre du Parcours des 
Lumières

—  Le CPAS de Saint-Gilles, pour la programmation 
des spectacles du collectif de théâtre-action 
Libertalia, qui rassemble artistes et usager·es 
du CPAS

—  Up – circus and performing arts (anciennement 
Espace catastrophe) pour l’accueil de plusieurs 
spectacles lors de leur biennale Up !

—  Lilly Burnotte pour l’accueil de ses Sassy 
Cabaret

—  Le Ladyfest : la programmation de ce festival 
féministe transdisciplinaire et inclusif fait 
complètement sens avec notre enjeu 

Nous maintiendrons bien entendu tous nos 
partenariats mais espérons pouvoir les intensifier, 
que ce soit, par exemple, avec La Maison poème, 
la Tricoterie ou la Roseraie. De même avec 
le Kunstendfestivaldesarts dont nous aimons 
la richesse de la programmation : pointue, 
éclectique, à l’image du monde global dans lequel 
nous vivons. Ce partenariat nourrit la diversité des 
publics et amène dans notre centre une dimension 
internationale encore très peu présente et que 
nous aimerions amplifier. 

Il y a des partenariats dont nous voudrions 
modifier la nature, comme par exemple le 
festival Babel. Nous nous retrouvons pleinement 
dans leur démarche de réflexion, de création 
et d’émancipation. De même que nous nous 
retrouvons pleinement dans le public auquel ce 
festival s’adresse, les enfants et adolescent·es. 
Trouver de nouveaux moyens de collaboration 
entre nos deux structures et passer d’un accueil 
à un partenariat approfondi serait un idéal pour 
nous. 

Nous aimerions également développer la cohésion 
entre la commune et notre centre culturel à 
propos des spectacles programmés. Il s’agirait 
pour nous de pouvoir entendre leur apport 
singulier, tant sur les thématiques que sur les 
publics touchés. Nous leur apporterions, en retour, 
nos compétences du point de vue artistique.

De manière plus générale, nous mettons un 
point d’honneur à chercher activement de 
nouveaux partenaires, qu’ils soient locaux ou 
régionaux. Notre territoire porte en son sein 
tellement d’associations et collectifs qu’il serait 
dommage de ne pas aller les dénicher, de ne pas 
soutenir de petites structures qui ont peu de 
ressources mais de réelles expertises, de même 
qu’il serait dommage de ne pas bénéficier de 
la force de frappe d’autres plus établies, telles 
que les maisons de jeunes, quelle que soit leur 
spécialisation, la Ligue des droits humains et, on 
peut rêver, le festival de Rotterdam, ou plus loin 
encore, le Moma. 

En outre, il nous paraît important, par 
souci d’équité, de trouver l’équilibre entre 
des partenariats existants et de nouveaux 
partenariats, locaux ou régionaux. L’équité passe 
aussi, selon nous, par une juste répartition du 
temps, des espaces, des investissements et 
des moyens qui y sont consacrés. Nous visons, 
dès lors, à assurer le lien avec notre enjeu et 
nos actions et à assurer la représentation de la 
diversité de notre tissu associatif et culturel et des 
publics auxquels il s’adresse. 

Enfin, pour renforcer le lien avec notre équipe, et 
pouvoir mettre des visages sur des projets, nous 
souhaitons organiser des rencontres annuelles 
festives avec nos principaux partenaires, qui 
permettraient de faire connaissance autrement 
que par le biais du travail. 
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2.8 → L’ACCÈS  
À NOS ACTIVITÉS

En 2020, la crise sanitaire mettait en lumière la 
fragilité du statut des intermittent·es du spectacle 
et des artistes en général, et de nombreux 
ménages voyaient diminuer sensiblement leurs 
revenus. Convaincu·es que la culture est un 
bien de première nécessité, nous avons proposé 
durant toute la saison 2020-2021 l’accès à nos 
spectacles à un prix libre et solidaire, permettant 
à nos publics de ne pas s’éloigner de notre offre 
culturelle. 
 
Cette décision portée par notre équipe et 
adoptée lors de l’AG annuelle, offrait à chacun·e 
la possibilité de choisir librement le tarif qu’iel 
jugeait juste. Nous avons suggéré une série 
de prix, incluant le tarif Art.27 ainsi qu’un tarif 
plancher à 3,5 euros.
 
Cette initiative, chaleureusement accueillie par 
nos publics, est désormais inscrite dans notre 
politique culturelle, car si la crise sanitaire 
est derrière nous, elle a laissé la place à une 
crise économique qui impacte l’ensemble des 
citoyen·nes, et particulièrement les plus fragiles.
 
En encourageant la solidarité et en donnant à 
chacun·e la liberté de choisir le prix qu’iel peut 
payer, nous pensons contribuer à préserver et 
à promouvoir la culture comme bien commun 
accessible à toustes, tout en soutenant les 
artistes. Nous avons été les pionnier·es de 
cette politique tarifaire dans le paysage culturel 
bruxellois et sommes fier·es de cette démarche 
qui a depuis inspiré de nombreuses institutions 
et centres culturels, œuvrant à leur tour à une 
plus grande inclusivité et accessibilité de l’offre 
culturelle.

Prix  
libres et 
solidaires
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3 — LES ACTIONS 
CULTURELLES 
SPÉCIALISÉES

Le travail que nous menons depuis de 
nombreuses années dans les domaines 
de la danse, des arts plastiques et de la 
musique, l’engagement de personnel et la 
convergence du travail de nos différent·es 
chargé·es de projets dans toutes ces 
disciplines, la quantité et la qualité de 
nos opérations culturelles, la présence 
du Jacques Franck à de nombreux 
événements hors de nos murs ont fait 
naître une évidence : celle de demander 
une reconnaissance de spécialisation pour 
ces trois pôles. 

A nos yeux, le Jacques Franck est le 
lieu adéquat pour accueillir des projets 
d’ambition dans chacun des domaines 
cités : danse, musique, arts plastiques. 

3.1 → ACTION 
CULTURELLE 
SPÉCIALISÉE EN 
ART CHORÉGRAPHIQUE

Le Jacques Franck s’est ouvert à la danse il y a plus 
de 35 ans, en commençant par le jeune public, 
et nous entendons poursuivre dans cette voie en 
faisant de nos espaces une scène incontournable. 

Parmi les atouts du Jacques Franck pour 
être reconnu dans ce domaine : 

—  notre reconnaissance – unique pour un centre 
culturel – comme membre du réseau des scènes 
chorégraphiques

—  la reconnaissance accordée lors du précédent 
contrat-programme dans le domaine de la 
danse

—  les liens privilégiés et de confiance tissés de 
longue date avec des artistes, des institutions 
et des associations

—  la création et le développement d’un projet hors 
norme et tout à fait singulier dans le paysage de 
la danse belge – le Tremplin hip-hop

—  deux axes forts au sein de notre 
programmation : l’un tourné vers la danse 
contemporaine, l’autre vers les danses hip-hop

—  l’accueil de nombreux·ses artistes chorégraphes 
et danseur·ses par le biais de résidences

—  nos liens étroits avec toustes les acteur·ices 
du secteur chorégraphique à Bruxelles 
et en Wallonie (Contredanse, Charleroi 
danse, les membres du réseau des scènes 
chorégraphiques, etc.)

—  l’organisation d’événements d’envergure tels 
que Brussels Dance!



 Contrat-Programme 2025-29 

134

Le
 p

ro
je

t 
d’

ac
ti

on
 c

ul
tu

re
lle

—  notre salle mythique de grande capacité - que 
cela soit sur le plateau ou dans les gradins

—  deux personnes, l’une à ½ temps, l’autre à 
1/3 temps, dédiées à la programmation et aux 
opérations culturelles au sein de notre structure

Notre rôle est de continuer ce que nous avons 
mené précédemment, en portant une attention 
particulière et continue à ce médium encore 
trop peu exploré en FWB, en le mettant en 
relation avec nos publics à travers plusieurs 
propositions d’actions et une palette élargie de 
programmations.

En poursuivant ce travail, nous souhaitons, d’une 
part, donner une plus large visibilité à la danse sur 
notre territoire, en particulier auprès de publics 
plus fragilisés et rarement au contact de cet art 
et d’autre part, contribuer à l’émancipation des 
individus via la découverte de cette pratique.

Notre ambition pour le prochain 
quinquennat : 

En tout public :
—  reprendre en diffusion dans le cadre des 

Rencontres Danse Cirque Théâtre entre 50 et 
70% de spectacles de danse sur la saison

—  alterner les soirées où seront programmés 
soit un spectacle seul, soit des soirées 
composées de différentes pièces courtes, mais 
d’esthétiques/disciplines différentes

—  créer un focus danse, une année sur deux, dans 
tout l’espace public de la commune et sous 
diverses formes : courtes pièces, performances 
ou extraits de spectacles

—  programmer des Parcours dansés, une année sur 
deux, et dont le Jacques Franck serait un point 
de départ ou de passage. Ce projet fait suite à 
notre collaboration avec Si t’y danses, qui, dans 
le cadre de l’inauguration du jardin Hélène de 
Rudder a donné naissance à la balade Danser les 
volutes en avril 2023

En jeune public :
—  programmer chaque saison un, voire plusieurs 

spectacles de danse à destination du jeune 
public, tout en étant attentif·ves à la diversité 
des formes présentées, ainsi qu’à la diversité 
des tranches d’âges 

—  mener des projets d’animation dans le cadre 
scolaire en répondant aux appels à projets 
FWB, COCOF, PECA. De nombreuses écoles 
avec lesquelles nous collaborons expriment par 
ailleurs le souhait de travailler sur l’expression 
corporelle et la danse

—  intégrer un volet jeune public dans les Parcours 
dansés

La reconnaissance annuelle, puis pluriannuelle 
du projet Tremplin Hip-Hop par la FWB ayant 
cessé, nous manquons clairement de moyens 
pour développer davantage nos actions, en 
particulier avec les danseur·ses urbains·es vers 
l’espace public sans le renforcement de notre 
spécialisation.
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3.2 → ACTION 
CULTURELLE SPÉCIALISÉE 
EN MUSIQUE NON 
CLASSIQUE

Depuis 2013, le Jacques Franck n’a cessé de 
développer son offre musicale. Cette évolution 
de la place de la musique au sein de notre centre 
culturel s’est faite au fil des rencontres et des 
appels à projets et répond à notre volonté d’agir 
face aux fractures sociales amplifiées par le 
passage de la pandémie. 

Parmi les atouts du Jacques Franck pour 
être reconnu dans ce domaine : 

—  la mise en avant et le soutien de talents locaux 
ou émergents, reconnus ou pas, par la FWB

—  la diversité des genres musicaux proposés, 
allant des musiques urbaines aux musiques du 
monde, en passant par le rock

—  la programmation musicale à destination du 
jeune public, scolaire ou non

—  l’accueil d’artistes en résidence de création et 
la mise à disposition de notre salle, de notre 
matériel et/ou de notre personnel

—  le soutien aux artistes par la mise à disposition 
de nos espaces pour des tournages de clips, 
teasers d’album ou des séquences live

—  notre capacité à accueillir et à organiser des 
événements d’envergure comme le Chouette 
Festival 

—  la reconnaissance de notre expertise en matière 
de programmation et la mise à disposition de 
notre personnel lors de la Fête de la Musique 

—  la place occupée par la musique dans plusieurs 
de nos opérations culturelles majeures

—  l’adapation de nos espaces et de nos 
équipements à cette discipline

—  quatre personnes dédiées à la programmation 
et aux opérations culturelles. Deux personnes à 
mi-temps travaillent aux opérations culturelles 
majeures que sont Intersongs et Murmuziek. 
Deux personnes, chacune à tiers temps, 
travaillent à la diffusion et à la programmation 
au Jacques Franck et à l’extérieur

Notre ambition pour le prochain 
quinquennat est de :

—  renforcer nos propositions en musiques 
urbaines

—  pérenniser nos opérations culturelles phare que 
sont Murmuziek et Intersongs

—  soutenir toute initiative musicale née lors de 
ces projets, comme Pousse ton cri ! et Parler 
d’amour

—  continuer notre travail de diffusion de la 
musique dans des lieux où la culture n’est pas/
peu accessible, avec les projets Tagada Tsoin 
Soin et les Thés dansants des Tilleuls

—  proposer les soirées Chants sacrés, initiées par 
L’Echevinat de la Culture, des Cultes et des 
Philosophies non confessionnelles de Saint-
Gilles 

—  réinterroger notre partenariat avec l’asbl 
Chouette qui coordonne le Chouette festival 
afin d’amplifier ce dernier

 
—  soutenir des artistes émergent·es par le biais de 

résidences

Pour ce dernier point, nous prévoyons de :

—  donner leur chance à des groupes qui ne sont 
pas programmés dans d’autres salles et leur 
offrir des moyens de création, en son ou en 
lumière

—  instituer un parrainage entre artistes 
reconnu·es et artistes moins connu·es 

—  mettre en lien les artistes isolé·es avec nos 
partenaires communaux et/ou nos partenaires 
associatifs 

—  mettre en lien des artistes qui ne se connaissent 
pas, créant de la sorte un réseau de 
musicien·nes
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3.3 → ACTION 
CULTURELLE SPÉCIALISÉE 
EN ARTS PLASTIQUES
Au cœur de Saint-Gilles, le grand hall du Jacques 
Franck et ses vitrines sont un magnifique espace 
d’exposition qui a permis à de nombreux·ses 
artistes de présenter leurs œuvres et à des publics 
diversifiés de découvrir les arts plastiques. 

Parmi les atouts du Jacques Franck pour 
être reconnu dans ce domaine : 

—  une programmation dense qui a vu passer de 
nombreux·ses artistes de la FWB

—  nos collaborations fertiles avec le Musée de la 
Photo de Charleroi, le collectif La Nombreuse, 
la galerie Contretype, le Centre du film sur l’art, 
le Photobrussels Festival

—  notre participation au Parcours d’artistes 
de Saint-Gilles et l’accueil d’une exposition 
d’envergure à cette occasion

—  la rémunération donnée aux artistes pour 
l’organisation de leur exposition

—  le soutien à la jeune génération d’artistes par 
l’attention portée aux écoles d’art sur notre 
territoire et par l’organisation d’événements 
d’envergure, tels que le Print Print Market

—  des murs sur lesquels sont exposées des œuvres 
plastiques toute l’année

 
—  un espace vaste parfaitement équipé pour 

l’accueil d’expositions d’envergure 

—  l’augmentation récente du temps de travail 
de notre chargée de projets Expositions lui 
permettant de développer un travail ambitieux

Notre ambition pour le prochain 
quinquennat est de :

—  faire évoluer le Jacques Franck, espace 
d’expositions, en un pôle d’art contemporain

—  concevoir des expositions d’art contemporain 
pointues tout en garantissant un accès 
symbolique et économique à tous les publics

—  organiser cinq expositions par an d’une durée 
minimum de 8 semaines, majoritairement 
collectives et thématiques, soit 10 expositions 
supplémentaires pour le prochain quinquennat 
par rapport au précédent

—  aborder des sujets de société par le biais de 
l’art contemporain

—  donner une visibilité à une diversité de 
représentations

—  donner des clés de compréhension de l’art 
contemporain aux publics via une pluralité 
d’outils de médiation

—  renforcer la position de l’artiste dans les 
missions de médiation et de diffusion

—  soutenir les artistes plasticien·nes en rémunérant 
le plus justement possible celleux avec qui nous 
travaillons/en développant un service d’aide et 
de conseils pour toustes celleux installé·es en 
Fédération Wallonie-Bruxelles

—  développer des partenariats avec la commune 
de Saint-Gilles et la FAP 92

92  Fédération des Arts Plastiques

Pour chacune de  
ces reconnaissances,  
on croise les doigts !
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Expositi on Youth — Visite Guidée ©ccJF

Expositi on Espaces-temps – Hélène Amouzou ©ccJF
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3.4 → ACTION 
CULTURELLE INTENSIFIÉE

Tout au long de ce dossier, nous n’avons eu de 
cesse de présenter notre projet d’action culturelle 
qui se décline à la fois dans un volet général et à la 
fois dans un volet intensifié.

Notre demande de reconnaissance en 
action culturelle intensifiée se justifie 
par :

—  le projet Intersongs, qui se déroule depuis sa 
création dans une multitude de communes 
bruxelloises (Anderlecht, Bruxelles-Ville, 
Etterbeek, Forest, Ixelles, Molenbeek, Saint-
Gilles, Saint-Josse, Schaerbeek et Woluwé-
Saint-Lambert)

—  le travail de Murmuziek en prison, réalisé d’abord 
à la prison de Forest et que nous voulons 
continuer au village pénitentiaire de Haren

—  les projets d’école et singulièrement le projet 
avec les enfants de l’hôpital Saint-Pierre, situé 
dans les Marolles et appartenant au territoire 
de Bruxelles-Ville

—  la coopération de notre centre culturel avec 
ceux de Forest et d’Anderlecht à travers le 
projet Quel cirque ! et dont le cœur d’action 
porte sur la traversée des frontières et la 
mobilité des jeunes entre nos trois communes

—  la densité et la petitesse de notre territoire 
communal, frontalier avec Ixelles, Bruxelles, 
Anderlecht et Forest favorisent un brassage de 
cultures. Notre territoire d’action est bien plus 
large et s’adresse, en termes d’usager·es, à la 
région dans son ensemble

—  l’accueil du festival Bruxelles Babel, organisé 
par l’asbl Tremplins et qui vise, notamment, à 
construire des ponts entre le secteur artistique, 
les associations de jeunesse, les écoles et les 
organismes culturels situés sur le territoire 
bruxellois

—  les collaborations menées avec des partenaires 
issus de tout le territoire bruxellois 

—  la proximité de transports publics – gare, 
stations de métro/tram – amenant de 
nombreux·ses spectateur·ices venues de tout 
Bruxelles et de Wallonie

—  le foisonnement de nos activités, toutes 
disciplines confondues

3.5 → COOPÉRATION 
ENTRE CENTRES 
CULTURELS

Notre territoire d’action et notre demande de 
reconnaissance d’action culturelle intensifiée sont 
des arguments suffisants pour que le Jacques 
Franck porte la demande d’une reconnaissance 
de coopération entre centres culturels pour la 
Concertation.
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1 — ÉLÉMENTS 
INSTITUTIONNELS 
ET DEMANDES DE 
RECONNAISSANCE

1.1 → IDENTIFICATION  
DU CENTRE CULTUREL

A — Dénomination sociale : asbl

B —  Adresse complète du siège social  
du centre culturel : Chaussée de Waterloo, 94 
– 1060 Saint-Gilles

C —  Commune(s) composant le territoire 
d’implantation du centre culturel :  
Saint-Gilles

D —  Site internet : www.lejacquesfranck.be

E —  Nom et coordonnées de la personne  
assurant la direction du Centre culturel :  
Sandrine Mathevon 
02 538 90 20 – 0495 21 05 74 
sandrine.mathevon@lejacquesfranck.be

F —  Numéro ONSS : 383024-86

G —  Numéro d’entreprise : 0413.4552.73

H —  Statuts de l’ASBL : voir annexes doc 4

G
ouvernance

1.2 → ÉNUMÉRATION 
DES NIVEAUX DE 
RECONNAISSANCE 
SOLLICITÉS

Action culturelle générale
Action culturelle intensifiée
Action culturelle spécialisée – art chorégraphique
Action culturelle spécialisée – musique non 
classique
Action culturelle spécialisée – arts plastiques
Coopération entre centres culturels

GOUVERNANCE
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AG CA CG Prénom Nom Nom association ou Représentant.e Commune de Saint-
Gilles ou Cocof

x x Thierry BAREZ DOUZEROME (Centre d’Expression et de Créativité)

x x Marie BAUDOIN REPRESENTANTE COMMUNE DE SAINT-GILLES

x x Samira BENALLAL REPRESENTANTE COMMUNE DE SAINT-GILLES 

x x Mathieu BIETLOT MAISON DU LIVRE

x x Sandrine DEBUNNE PAC (Présence et Action Culturelle)

x x Cloé DEVALCKENEER REPRESENTANTE COCOF

x x Rémi DEVIENNE REPRESENTANT COMMUNE DE SAINT-GILLES

x x Marie-Noëlle DONNEAUX METIERS D'ART Asbl

x x France FONTAINE COLLECF ALPHA (Alphabétisation d'adultes à Bruxelles)

x x Carine GRACEFFA REPRESENTANTE COMMUNE DE SAINT-GILLES

x x Luis GUTIERREZ CIFA (Centre interculturel de Formation par l'Action)

x x Gérardo IZQUIERDO TAPIA COMITÉ DES SANS-EMPLOIS

x x x Pierre JEANRAY PERMANENCE JURIDIQUE ET FISCALE BRUXELLOISE

x x Michel LIBOUTON REPRESENTANT COCOF

x x x Marc NAETHER REPRESENTANT COMMUNE DE SAINT-GILLES

x x Pierre PUTTERIE UNION TOURISTIQUE / LES AMIS DE LA NATURE

x x Ann RESSELER LE BAZAR - Maison de jeunes

x x x Juliette ROUSSEL REPRESENTANTE COMMUNE DE SAINT-GILLES /  
SERVICE DE LA CULTURE

x x x Laurent SCHEID REPRESENTANT COMMUNE DE SAINT-GILLES / PRESIDENT

x x Julien UYTTENDAELE REPRESENTANT COMMUNE DE SAINT-GILLES

x Yvan BAUWENS U.R.C.C. (Union Royale des Commerçants  
du Centre de Saint-Gilles)

x Jacques CLABOTS ORDRE DES KUULKAPPERS DE SAINT-GILLES

x Benjamin DEBAILLEUL JEUNES MR

x Patrick DEBOUVERIE SYNDICAT D'INITIATIVE DE SAINT-GILLES

x Cindy GAUVIN FONDS PIERRE PAUL HAMESSE

x Charlotte LALAU LA NOMBREUSE

x Jean-Christophe LAMY CENTRE D‘ÉTUDES TIBÉTAINES

x Abel Robert MANDJOMBE 
BOSSAMBO CENTRE FAMILIAL BELGO IMMIGRE

x Marie-José MARTIN GARCIA C.A.F.A. (Centre d'Accompagnement  
et de Formation pour Adultes) 

x Benjamin ZURSTRASSEN MUSÉE HORTA

En attente de nomination  
d'un remplaçant pour AG LEZARTS URBAINS

En attente de nomination  
d'un remplaçant pour AG CFS (Collectif Formation Société)

1.3 → COMPOSITION ACTUALISÉE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE, DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET  
DU COMITÉ DE GESTION
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Tout au long de la durée du contrat-programme, 
notre Conseil d’Orientation, pourtant impliqué et de 
très bonne volonté, a connu quelques difficultés. 

Dans le précédent quinquennat, en tant que 
voisin·es, son travail avec le Jacques Franck, 
s’est avant tout porté sur le projet de La cour à 
partager. Le Conseil d’Orientation a été un véritable 
appui dans la réflexion et la maturation du projet, 
mais également dans les liens que nous avons pu 
développer avec les habitant·es du quartier. 

Le lien entre l’équipe du Jacques Franck et les 
membres du Conseil d’Orientation s’est un peu 
distendu lors des épisodes de fermeture des lieux 
culturels, en raison de la pandémie de Covid. 
Notre équipe était principalement focalisée sur 
le respect des consignes sanitaires, que nous 
avons appliquées scrupuleusement, et occupée à 
résoudre les problèmes de planning. De même que 
le travail de nos collègues a consisté à respecter 
nos engagements vis-à-vis des artistes et à leur 

2 — LE CONSEIL 
D’ORIENTATION

proposer de nouvelles dates de représentation dans 
un calendrier qui était déjà pourtant bien rempli au 
moment de la première fermeture. 

Nous avons fait le choix, pas tout à fait conscient, 
de nous concentrer sur le cœur de notre métier 
– accueillir des publics et les mettre en relation 
avec nos programmations et nos opérations 
culturelles – au détriment d’un travail de réflexion 
et d’analyse avec notre CO aussi poussé qu’avant 
la crise sanitaire. Conseil d’Orientation qui, soit 
dit en passant, a interpellé notre commune sur les 
ressources disponibles qui pourraient être mises 
à disposition des artistes, fragilisé·es voire en 
difficulté financière lors de cette pandémie.

Par ailleurs, tout au long de la durée du contrat-
programme, nous avons connu quelques mouvements 
au sein même de notre Conseil d’Orientation.

Marie Camoin en a été la présidente de sa création à juin 
2019. Elle a cédé sa place à Yves Poliart, qui en a endossé 
le rôle jusqu’en septembre 2022. S’il continue à nous 
accompagner dans nos réflexions en tant que membre 
de l’assemblée, il n’a pas été remplacé depuis lors.

En effet, en raison du temps de travail considérable 
que demande la rédaction du nouveau contrat-
programme, en plus du travail quotidien, du partage 
nécessaire du contenu qui y est lié avec le CO et faute 
de candidat·es à cette fonction, nous avons dû nous 
résoudre à poursuivre nos séances sans présidence. 
Cela étant, notre CO, et particulièrement dans cette 
période attendue d’analyse et de propositions de 
nouveaux projets, a toujours été sollicité à propos de 
nos politiques culturelles. 

Cependant, force est de constater que ne 
travaillant pas sur un projet commun, comme 
l’était le projet d’aménagement de la cour, il est 
plus difficile de mobiliser les citoyen·nes dans un 
travail de réflexion. Même si nous avons toujours pu 
compter sur un noyau dur de participant·es au CO, 
l’assemblée en elle-même mérite d’être redynamisée 
en accueillant en son sein de nouveaux·lles venu·es 
et en procédant à l’élection d’un·e président·e. Ce 
sera chose faite dès la rentrée 2023-2024. 

A la difficulté de la collaboration en raison du Covid 
s’est donc ajoutée la difficulté de la gestion de 
l’assemblée. 

A noter encore que la préparation et l’animation du CO 
ainsi que la coordination et en partie la rédaction du 
contrat-programme sont portées par une seule et même 
personne au sein de notre équipe, laquelle coordonne le 
pôle communication et médiation. La charge de travail 
est considérable et n’est pas tenable dans un temps de 
travail décent. Nous envisageons de déléguer le travail 
de gestion du Conseil d’Orientation à une personne 
dédiée à la médiation et aux liens avec le quartier. 

1.4 → COMPOSITION 
ACTUALISÉE DU CONSEIL 
D’ORIENTATION

Prénom / Nom Association 

Alexandre ALONSO-DIAZ 

Barbara GIAGNORIO CPAS de Saint-Gilles

Valérie PROVOST Pierre Papier Ciseaux

Marie CAMOIN 

Karim DJAOUI 

Léonore FOURÉ Trapèze asbl

Orlando KINTERO

Myrrhine KULCSAR CPAS de Saint-Gilles

Ann LEFEVER 

Sophie MATAN 

Brigitte MOLENKAMP 

Ana NEVES  

Yves POLIART

Tania VITERI SAENZ 

Alicia MAISO   

Pierre PUTTERIE

Ann RESSELER G
ouvernance
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3 — ÉQUIPE, 
ORGANISATION DU 
TRAVAIL ET BIEN-ÊTRE 

3.1 → QUELQUES MOTS  
À PROPOS DE L’ÉQUIPE
 
L’équipe du Jacques Franck est une équipe 
formidable : engagée, passionnée, pleine de 
bonne volonté et d’envie de bien faire. Ses choix 
artistiques nous semblent justes et en adéquation 
avec les thématiques qui traversent et bouleversent 
parfois nos sociétés tout en répondant pleinement 
aux enjeux qu’elle a elle-même définis et aux 
attentes de la FWB en matière de droit à la culture 
et d’exercice des droits culturels. C’est également 
une équipe qui se remet en question et qui sait 
remettre en question ses projets. 

C’est enfin une équipe qu’il faut parfois freiner 
tant l’enthousiasme est prépondérant et qui oublie, 
parfois, de le mettre de côté lorsqu’il s’agit de faire 
des choix de projets. 

Même si les dépassements d’heures sont inhérents 
à notre travail, en raison notamment des activités 
prévues en soirée ou le week-end, ils sont chez 
nous légion. La motivation et l’engagement de notre 
équipe ne peuvent pas justifier un rythme de travail 
effrené. L’accumulation d’heures supplémentaires 
nous interpelle car nous sentons que le bien-être 
de nos travailleur·ses est en jeu et que ce rythme 
ne peut perdurer indéfiniment. 

La rupture du contrat pour force majeure médicale 
d’une de nos travailleuses en situation de burn 
out a été un premier signal d’alerte. D’autres 
travailleur·ses nous ont également signifié la 
surcharge de travail et la fatigue qu’iels éprouvent. 
Ces travailleur·ses, à juste titre, espèrent que 
l’institution pourra apporter une réponse concrète à 
leurs besoins bien légitimes. 

Il faut également mentionner que l’arrivée du 
nouveau décret, en replaçant les droits et 
opérations culturels au cœur de l’action des centres 
culturels tout en mettant la programmation pure 
et dure au second plan, a modifié en profondeur 
les pratiques professionnelles de nos collègues. 

Leur métier a évolué, sans pour autant que les 
directions ne soient outillées par l’administration 
pour accompagner ce changement de façon 
harmonieuse et sereine car tout changement, 
amené brutalement, est parfois mal vécu ou mal 
compris. 

Pour pallier ces deux constats organisationnels, 
nous avons fait le choix de clarifier notre 
organigramme. L’enjeu n’était pas tellement de 
savoir « qui fait quoi » et de mettre des noms et 
des fonctions sur un schéma, ce que nous avons 
fait, – et nous reconnaissons bien évidemment 
que cet aspect de l’organisation du travail est 
primordial –, mais plutôt de travailler en profondeur 
sur le contenu des fonctions, de remanier certains 
processus de travail qui manquaient de cohérence, 
de préciser de nouvelles attentes et de nouveaux 
objectifs de travail, de remettre de l’ordre et ce 
faisant, de rééquilibrer autant que faire se peut les 
charges de travail trop importantes. Les fiches de 
fonction ont, dès lors, été réactualisées, au regard 
des enjeux du décret et de son application concrète 
sur le terrain. C’est dans ce cadre que nous avons 
modifié le titre des fonctions de nos collègues 
programmateur·ices par le titre de chargé·e de 
projets, chacun·e de nos collègues conservant 
son domaine de prédilection : arts vivants, danse, 
musique, cinéma, …

En plus de ce titre, nous avons également fait 
le choix d’harmoniser certaines tâches, rendant 
cohérente et transversale la fonction de chargé·e 
de projets. Le but étant que l’ensemble des 
collègues assumant ce poste répondent aux mêmes 
exigences et partagent toutes les obligations qui 
leur incombent. 

Notre équipe a également connu de nombreux 
changements au cours de la durée du premier 
contrat-programme. Départs, glissements de 
fonction, reconnaissance de fonction et arrivée de 
nouveaux·lles collègues ont redessiné notre équipe 
ces dernières années. Sur ce dernier point, il faut 
signaler que l’équipe de chargé·es de projets s’est 
élargie : sur les années 2021, 2022 et 2023 ce ne 
sont pas moins de quatre nouvelles collègues qui 
ont été engagées, dans une équipe qui compte 
désormais 10 chargé·es de projets. Trois des 
collègues engagées l’ont été à mi-temps, dont 
le contrat de l’une est cofinancé par le projet de 
coopération et la dernière l’a été à tiers temps.

Ce sont bien sûr des opportunités qui nous ont 
permis de réaligner les missions du Jacques Franck, 
de redonner de l’air à certains endroits, de pousser 
plus loin et de façon plus affutée nos missions et de 
préparer les demandes de spécialisations reprises 
dans ce dossier. Cela nous bouscule positivement 
dans nos pratiques, mais également dans la vision 
que nous avons de notre métier.
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3.2 → DE NOUVELLES 
PERSPECTIVES DE 
TRAVAIL
Pour ce nouveau quinquennat, notre équipe 
souhaite mettre au cœur de son processus le 
bien-être au travail, malgré le contexte financier 
quelque peu incertain. C’est un défi qu’elle s’est 
fixée et qu’elle entend mener à son terme. 

La notion de bien-être peut être très large. Chez 
nous, elle se déclinera sur deux plans : structurel 
et fonctionnement interne. 

A.   Aspects structurels
L’augmentation du personnel complexifie la 
gestion de ce personnel. Nous atteignons 
sans doute un cap : celui qui consiste à 
« professionnaliser » le cadre et les règles de 
travail, en tenant compte des travailleur·ses de 
longue date habitué·es à certaines pratiques, tout 
en accueillant les nouveaux·elles venues et en 
garantissant à chacun·e une équité de traitement. 

Règlement de travail

Un des premiers chantiers à devoir être entamé 
est la mise à jour de notre règlement de 
travail. De nombreux changements, en matière 
d’organisation et de droit social sont intervenus 
ces dernières années, comme le télétravail ou 
le droit à la déconnexion. Il conviendra d’inclure 
dans nos documents légaux et dans nos modes 
de fonctionnement ces nouvelles informations 
et impératifs. Cette mise à jour permettra 
aussi la clarification et/ou la complétion de 
certains points, comme la gestion des heures 
supplémentaires, afin de les inclure, eux aussi, 
dans un fonctionnement optimal. Ce chantier sur 
le règlement de travail poursuit l’objectif d’offrir 
à chacun·e des employé·es du Jacques Franck un 

cadre équitable et juste pour toustes, où chacun·e 
se sent respecté·e et sait dans quel cadre iel a 
le droit d’agir. Cet aspect du travail participe à 
ce que nous avons développé plus haut sur la 
professionnalisation de l’équipe.

Avantages extra-légaux

Le deuxième chantier sera de poursuivre les 
réflexions entamées lors de la saison 22-23, 
à la demande de l’équipe, à propos de l’octroi 
d’avantages extra-légaux. Nous appliquons depuis 
juin 2022 les barèmes à 100% de notre commission 
paritaire et nous octroyons des chèques repas 
mais il n’y a pas de prime annuelle. L’ensemble 
de nos collègues réclament que leur employeur 
en fasse plus en matière de gestion salariale 
et cela passe, notamment, par l’augmentation 
de la valeur faciale des chèques repas et/ou 
l’octroi d’une assurance hospitalisation. L’octroi 
surprise d’éco-chèques, négocié par notre 
fédération, a été positivement reçu par l’ensemble 
des travailleur·ses. A ce stade, il conviendra 
de poursuivre l’exploration des différents 
avantages extra-légaux, d’évaluer leur coût 
réel et de développer une politique salariale en 
conséquence. 

Ressources humaines

Au sein de notre structure, certains postes n’ont 
pas été remplacés quand d’autres doivent être 
créés afin de répondre le plus adéquatement 
possible à notre enjeu et ses axes de travail. 

Plaçant le vivre-ensemble au cœur de notre 
action culturelle future, il nous paraît dès lors 
essentiel et indispensable d’avoir au sein de notre 
équipe une personne dédiée à la médiation. En 
effet, sur le plan artistique, nos projets se sont 
ouverts davantage à des publics plus précaires 
et/ou plus éloignés de la culture. Le contenu 
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artistique/intellectuel/culturel/social/citoyen est 
bien présent pourtant, la dimension de «liens» 
et d’ouverture aux initiatives citoyennes locales 
est, jusqu’à présent, insuffisamment développée 
dans nos pratiques et dans la manière dont nous 
construisons et développons nos projets. C’est 
pourtant de cette manière que nous voulons 
construire nos cinq prochaines années. Pour 
que le travail de médiation porte ses fruits et 
s’inscrive dans la durée, nous avons besoin d’une 
personne qui serait sur le terrain pour provoquer 
les rencontres et instaurer un lien de confiance 
permettant au Jacques Franck d’être un visage 
connu de toustes sur notre territoire d’action. 

Nous imaginons, dès lors, que les missions d’un·e 
médiateur·ice culturel·le seraient de mettre en 
relation la culture sous toutes ses formes et les 
habitant·es de notre territoire d’action, in situ 
ou dans l’espace public. De cette manière, iel 
contribuerait à rendre effectif l’exercice des droits 
culturels de chacun·e. Iel jouerait également le 
rôle d’intermédiaire entre notre centre culturel 
et les associations saint-gilloises, en tissant 
des liens durables entre toustes. Iel assurerait 
également un rôle de représentation auprès des 
institutions saint-gilloises (CPAS, réunions de 
cohésion sociale, ...). Notre futur·e médiateur·ice 
pourrait également initier et/ou accompagner des 
projets en privilégiant la coconstruction avec les 
partenaires impliqués, comme les associations/
habitant·es du quartier/maisons de jeunes, 
pourquoi pas à l’occasion de la Zinneke, ou en 
réitérant l’expérience vécue à l’occasion de 
l’inauguration du jardin Hélène de Rudder. Le·a 
médiateur·ice culturel·le assurerait en outre le lien 
entre nos activités internes et leur rayonnement 
auprès d’un large public, qu’iel sensibiliserait au 
contenu artistique/philosophique/politique/social. 
De même qu’iel assurerait la gestion du Conseil 
d’Orientation. 

Cet engagement est d’autant plus nécessaire 
que le Jacques Franck – en partenariat avec la 
commune de Saint-Gilles et de la Région dans 
le cadre d’un contrat de quartier – a aménagé 
sa cour arrière. D’espace de chargement et de 
déchargement de matériel, elle est devenue un 
espace public ainsi que le prolongement de la cour 
de récréation de l’École du Parvis toute proche et 
un espace à partager où des événements culturels 
et des initiatives citoyennes pourront prendre 
place. C’est donc un lieu à faire vivre, qu’il serait 
dommage de laisser s’éteindre, alors même qu’il a 
émergé grâce aux besoins que le Jacques Franck 
a identifié lors de la première analyse partagée du 
territoire. Sur le plan budgétaire, nous avons inclus 
une personne à mi-temps.

En termes d’infrastructures, depuis de nombreuses 
années, la personne qui en assurait la gestion 

quotidienne n’a pas été remplacée. Si des budgets 
ponctuels sont mis à disposition chaque année 
pour maintenir les lieux dans un état conforme, 
ce n’est pas suffisant. D’une part, parce que 
cette gestion ruisselle sur d’autres postes de 
l’équipe de direction (générale et technique), 
entraînant surcharge de travail (administrative et 
maintenance technique) et entretenant le flou sur 
certaines fonctions. D’autre part, parce que nous 
sommes tributaires du calendrier de prestataires 
externes parfois incompatible avec nos activités. 
Et enfin, parce que nos bâtiments ont besoin d’un 
entretien quotidien doublé d’une vue globale des 
tâches à y entreprendre tout au long de l’année. 

Enfin, nous éprouvons le besoin de consolider les 
enveloppes financières dédiées aux projets. Nous 
affirmons que cette partie du travail doit passer 
par l’engagement d’une personne dédiée à la 
recherche de financements supplémentaires, à la 
rédaction des demandes de subvention et au suivi 
administratif des dossiers introduits. 

B.  Fonctionnement interne
En fonction du budget qui nous sera alloué, 
nous pourrons directement agir sur les éléments 
renseignés plus haut. Mais il faut également 
souligner que ce travail sur les éléments 
structurels demande un soin et une attention 
particuliers ainsi qu’un mode de fonctionnement 
qui lui soit pleinement dédié. 

En termes de dynamique de travail, nous avons 
décidé d’amorcer un travail en intelligence collective, 
accompagné et supervisé par un·e prestataire 
externe. Démarche qui nous semblait la plus à même 
de répondre au mieux et de façon complète aux 
attentes formulées par une partie de l’équipe et qui a 
été validée par l’équipe de direction et le CA.

Il faut cependant ajouter que cette démarche n’est 
pas neuve au Jacques Franck car nous avons déjà 
travaillé en collectif sur la rédaction d’une annexe 
au règlement de travail régulant la consommation 
d’alcool sur le lieu de travail. Nous avons 
également préparé ce projet d’action culturelle 
lors de 6 journées en intelligence collective. 
Nous avons également entamé collectivement 
la recherche de prestataires externes pour nous 
accompagner dans un processus au long cours. 

Se faire accompagner par un prestataire externe 
permettra de rendre effectives nos réflexions et 
garantira que le changement, même s’il est lent et 
avance parfois en tâtonnant, peut avoir lieu. 
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Lors de ce nouveau quinquennat, nous 
ambitionnons de :

Rééquilibrer la charge de travail, en 
tenant compte des ressources disponibles 
et/ou nécessaires et du temps à y 
consacrer. 
Ce travail passerait par :
 
→  La constitution d’une grille de critères de 

choix de nos opérations culturelles/notre 
programmation consultée régulièrement et 
à chaque fois qu’une opportunité de projet 
émerge

→  La réduction de nos activités et la 
réorganisation de notre planning qui 
permettraient de garder encore plus d’espaces 
disponibles pour les initiatives citoyennes ou 
associatives

→  Le développement de la transversalité et/ou 
de la mutualisation au sein de notre équipe de 
chargé·es de projets

→  L’organisation du travail en binôme, permettant 
l’allègement de la charge de travail, le 
partage des tâches, le remplacement rapide, 
si nécessaire, pour assurer la continuité des 
activités

→  La distribution des projets d’école au sein de 
l’équipe de chargé·es de projets

→  La vision globale du travail d’équipe, en incluant 
plusieurs impératifs (bâtiment, ressources 
disponibles, temps nécessaires, disponibilité, …)

Redéfinir les rôles et les responsabilités 
de chacun·e.  
Ce travail se ferait sur : 

→  La clarification du cadre décisionnel

→  Le développement de nos capacités à prendre 
des décisions individuelles et collectives

→  Le fait de donner des mandats ET des 
responsabilités clairs

→  Le développement de la concertation pour plus 
de démocratie dans les prises de décision

Consolider une vision unique et commune.
Ce travail se traduirait par : 

→  Le partage régulier, au sein de l’ensemble de 
l’équipe, des missions et du projet d’action 
culturelle, afin qu’ils soient compris, portés et 
défendus par toustes au fil du temps

→  La définition de ce qu’est réellement le Jacques 
Franck pour nous et les valeurs que nous 
défendons.

Améliorer notre communication interne  
et nos relations interpersonnelles. 
Ce travail se traduirait par : 

→  L’apprentissage et la mise en pratique d’outils

→  La méthodologie et la structuration de notre 
travail

→  Une meilleure organisation des réunions de 
travail, en tenant compte du type de réunion, 
du temps qu’il faut y consacrer, des rôles que 
chacun·e y joue

 
 Célébrer nos réussites.  
Ce travail passerait par :

 →  L’organisation de journées annuelles de mises 
au vert permettant à la fois de faire le point sur 
les projets passés et de travailler la cohésion 
d’équipe, la reconnaissance, l’encouragement 
et la convivialité 
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3.3 → COMPOSITION DE L’ÉQUIPE
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4.1 → CADRE GLOBAL
Depuis la remise de notre ancien contrat-
programme et son application effective, le cadre 
budgétaire dans lequel nous évoluons a fortement 
changé. Le travail sur les budgets 2023 et 2024 
nous donne un aperçu chiffré des difficultés 
de gestion que nous rencontrons dans notre 
travail quotidien. La projection budgétaire pour 
les années couvertes par le prochain contrat-
programme, quant à elle, confirme la précarité 
financière de notre structure, compte tenu de 
toustes les travailleur·ses qu’elle emploie et des 
opérations culturelles qu’elle mène. 

Ces difficultés se marquent sur plusieurs plans : 
non-refinancement des dotations communales 
annuelles accordées, inadéquation des 
subventions de la FWB au regard des exigences du 
décret de 2013 sur les centres culturels, indexation 
des salaires et surcoûts liés à l’inflation sur tous 
les biens et services à payer. 

Concernant les subventions communales, celles-
ci n’ont pas été indexées depuis 2012. Ce qui 
représentait à l’époque 1/3 de nos produits (classe 
7) en constitue aujourd’hui 17,9%, et au budget 
2025, 13,5%, à la condition que les autres pouvoirs 
subsidiants rencontrent les objectifs fixés. 
Cependant, les autorités communales ont pallié 
l’absence d’augmentation de notre subvention 
par l’octroi de subventions ponctuelles (dites 
extra) nécessaires et bienvenues permettant 
d’optimiser notre espace, mais ne permettant pas 
d’assumer les surcoûts décrits plus haut. A ce titre, 
soulignons l’apport financier important dégagé 
pour la rénovation de notre bâtiment : travaux de 
chauffage dont le coût total est estimé à plusieurs 
centaines de milliers d’euros, travaux de remise 

à neuf de nos loges, aménagements de l’accueil 
et du bar. Tous ces travaux ont été menés à notre 
initiative et sous notre impulsion. Ils ont été 
discutés en CA et AG puis transmis aux échevin·es 
et au bourgmestre par les membres de la chambre 
publique et ont trouvé un écho favorable auprès 
de nos édiles et de l’administration communale. 
Ce soutien indéfectible est à souligner malgré 
l’absence d’augmentation du subside communal.

L’apport bienvenu de la commune se marque 
aussi par la mise à disposition de personnel, 
essentiellement des travailleur·ses sous 
contrat article 60 pour l’accueil du public, par 
l’entremise du CPAS. Si ces travailleur·ses sont 
essentiel·les au fonctionnement de nos activités 
et sont considéré·es comme des travailleur·ses 
permanent·es dans les tâches qu’iels réalisent, iels 
ne sont pas dédié·es aux opérations culturelles, 
qui constituent pourtant le cœur de notre projet 
d’action culturelle global. 

Pour mener à bien ce projet d’action culturelle 
global, nous recevons des subventions de 
la FWB et de la COCOF, puisque le Jacques 
Franck est reconnu comme centre culturel. 
Elles nous permettent, en réalité, de répondre 
essentiellement à l’aspect « démocratisation de 
la culture », en témoigne la présence nombreuse 
de spectateur·ices à nos événements payants, 
comme gratuits. Or, le nouveau décret exige 
des centres culturels qu’ils mettent en œuvre 
l’aspect « démocratie de la culture » par le 
biais d’opérations culturelles dont les finalités 
artistiques doivent répondre à des enjeux sociaux 
et sociétaux identifiés dans les démarches 
d’analyse partagée du territoire. Le temps de mise 
en œuvre de ce travail et son coût ne sont que 
très partiellement pris en charge par la trajectoire 
de refinancement des centres culturels suivie au 
cours du premier contrat-programme.

Ce changement vers un travail soutenu en faveur 
d’opérations culturelles qui permettent l’exercice 
de la démocratie culturelle est, depuis 2013, 
intégré dans nos équipes. Il fait sens avec les 
valeurs que nous portons individuellement et que 
nous défendons dans nos projets. Cependant, il 
faut reconnaître que cet aspect du travail est celui 
qui demande le plus de ressources – en termes de 
moyens financiers, de temps de travail, de tâches 
administratives, d’implication sur le terrain, etc. 
– et qui génère nombre d’emplois, principalement 
artistiques, et de nombreux bénéfices invisibles 
profitables à la société toute entière – tels que le 
travail de liens et de cohésion sociale, d’éducation, 
de réflexion, d’ouverture, etc.

Il est important de souligner que l’aspect 
« démocratie de la culture » n’est rendu possible 
que par l’octroi de subventions ponctuelles, 

4 — MOYENS 
FINANCIERS



 Contrat-Programme 2025-29 

150

G
ou

ve
rn

an
ce

incertaines et fluctuantes et qu’il ne génère pas 
ou très peu de recettes propres. 

Dans l’absolu, les subventions pluriannuelles 
couvrent de moins en moins l’ensemble des 
dépenses. En trois ans, cette diminution est de 
plus de 5%. Nous devons sans cesse trouver 
ces subventions ponctuelles, jamais garanties 
et qui demandent un temps de recherche et de 
justification supplémentaire. Cette manière de 
fonctionner apporte énormément de contraintes 
et de stress au quotidien : surcharge administrative 
de travail, désorganisation des plannings qui 
doivent tenir compte de l’incertitude et démarrer 
au moment où la subvention tombe, manque 
de libertés dans la conduite des projets afin de 
répondre à des critères de choix et/ou de réussite, 
etc.

Enfin, comme pour l’ensemble des entreprises, 
notre masse salariale a augmenté de façon 
considérable, puisqu’elle a intégré tous les sauts 
d’index. Il est d’ailleurs interpellant de noter que 
le salaire de nos travailleur·ses, en même pas deux 
ans, a augmenté de presque 700€ bruts pour les 
travailleur·ses à temps plein, augmentant par 
conséquent les coûts pour l’employeur. Si l’on 
se réfère aux chiffres du Bureau fédéral du Plan, 
le taux d’inflation cumulé sur les années 2022 
(+9,59%), 2023 (4%), 2024 (3% prévus) correspond 
à un surcoût total de + 16,59 %. L’alignement de 
l’indexation de nos subventions sur l’indexation 
des salaires n’a pas été suivi par tous nos pouvoirs 
subsidiants ou, s’il l’a été, il ne s’est pas fait à la 
hauteur des nouvelles dépenses, mettant à mal 
l’équilibre budgétaire que nous tenions depuis 
de nombreuses années, a fortiori avec la réalité 
décrite plus haut. 

A cela s’ajoute que le montant des primes ACS est 
progressivement passé de 100% à 95% à l’occasion 
du renouvellement des postes de travailleur·ses 
parti·es à la pension ou changeant d’orientation 
professionnelle, augmentant dès lors l’intervention 
de l’employeur dans le paiement des salaires. 

Un autre obstacle que nous rencontrons dans 
la consolidation de nos moyens financiers 
trouve sa source dans les nombreux travaux 
passés et à venir. En effet, pour les mener à 
bien, il est nécessaire de fermer notre centre 
culturel, réduisant de facto les plannings de 
programmation, supprimant pendant quelques 
mois, la possibilité de dégager des recettes 
supplémentaires liées à nos activités et à nos 
mises à dispositions.

Précisons ici que le CA du Jacques Franck 
s’apprête à voter l’augmentation tarifaire de 
nos locations de salles. En réalité, il s’agit 

essentiellement de compenser l’augmentation des 
frais énergétiques de ces derniers mois plutôt que 
d’espérer une quelconque augmentation de nos 
recettes. 

Compte tenu de tous ces éléments, il nous paraît 
urgent et nécessaire de renforcer et de stabiliser 
les moyens financiers dédiés à notre institution – 
travailleur·ses comme opérations culturelles.
A ce titre, nous demandons un refinancement 
de notre centre culturel. Nous maintenons notre 
demande de reconnaissance de l’intensification 
puisque puisque nos opérations culturelles 
traversent Bruxelles dans sa diversité et 
concernent différentes communes – qui changent 
d’une année à l’autre –, et ajoutons de nouvelles 
reconnaissances suivant le dispositif des 
spécialisations sectorielles. 

A ce titre, nous sommes un des rares centres 
culturels à mener une politique de soutien à la 
danse dans son volet jeune public, tout public 
et avec des événements répétés depuis des 
décennies. Notre action s’accentue depuis cette 
année via le volet participatif et de coconstruction 
de projets et/ou d’événements avec les acteur·ices 
de la mouvance hip-hop. Cette spécialisation 
demande plus de temps de plateau, d’occupation 
des espaces et de temps de travail et donc un 
soutien financier plus prononcé. La reconduction 
et le renforcement de la spécialisation s’avèrent 
nécessaire. 

De plus, la poursuite d’opérations culturelles, 
comme Murmuziek et Intersongs, débutées avec 
le premier contrat-programme est inenvisageable 
sans un financement structurel et pérenne. Nos 
demandes de spécialisations, seule manière 
de répondre durablement à notre ambitieux 
projet, rentrent dans ce cadre, tout en étant 
parfaitement justes du point de vue artistique et 
tout en rencontrant pleinement les attendus des 
spécialisations.

Le Jacques Franck espère être reconnu à la 
hauteur de son projet, mené avec conviction et 
engagement au fil des jours.
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4.2 → RENOUVELLEMENT 
DU PARC LUMIÈRE
Au regard d’une directive européenne sur 
l’écoconception qui interdira la vente des 
ampoules halogènes fin 2024, le centre culturel 
Jacques Franck, lieu pluridisciplinaire qui accueille 
de nombreuses activités tout au long de la saison, 
doit adapter son parc lumière pour se mettre aux 
normes et anticiper la transition de ses projecteurs 
halogènes vers le LED. 

En plus de la question énergétique et du matériel à 
acquérir, c’est une révolution méthodologique sur 
plusieurs plans qui s’annonce. La transition vers le 
LED entraînera des investissements conséquents 
en matière de matériel tout en obligeant 
l’évolution technique de nos salles de spectacle. 
De même, la formation de notre personnel 
technique pour y faire face devra être prise en 
compte.

Concernant l’évolution technique de nos salles, le 
type d’équipements nécessaires (pupitres, canaux 
DMX, réseau numérique) et la méthodologie de 

montage devront être revus car les appareils 
d’éclairage LED professionnels demandent un 
arrangement électronique complexe pour qu’ils 
correspondent aux exigences du spectacle vivant.

A l’investissement lié la conception électrique de 
nos salles s’ajoute l’investissement en matériel. 
Le prix moyen d’un projecteur LED est 3 à 4 
fois supérieur au prix moyen d’un projecteur 
conventionnel. 

Nous prévoyons un remplacement graduel de 
nos projecteurs. Le budget prévisionnel d’une 
première installation est estimé à 35 000 €pour 
l’année 2023. Concernant cette installation, une 
aide à l’équipement a été introduite auprès de 
la FWB. Mais d’ici les 4 prochaines années, un 
investissement de 50 000 € sera nécessaire pour 
remplacer l’entièreté de notre parc lumière.

Jusqu’à présent et depuis plusieurs années, le 
renouvellement de l’équipement technique du 
Jacques Franck s’est fait sur fonds propres. Face 
à la réalité du coût de la transition de l’halogène 
vers le LED et compte tenu de l’état actuel de 
nos finances, nous ne pourrons pas assurer 
financièrement l’investissement que cette mise aux 
normes exige.
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Depuis quelque temps, notre centre culturel, 
fait l’objet d’importants travaux de rénovation, 
annonçant sa lente mue en un lieu d’accueil et de 
travail encore plus adapté à nos activités et plus 
économe du point de vue énergétique. 

Les travaux les plus récents ont été réalisés durant 
l’été 2021 et ont porté sur la transformation 
de notre cour en jardin public et sur les 
aménagements de notre foyer et espace d’accueil, 
dont le dernier gros chantier – l’installation d’un 
plafond isophonique – a été réalisé tout début 
janvier 2023. 

Une nouvelle phase de travaux prendra place à 
l’été 2023, entraînant une fermeture de début 
juin à la mi-octobre. Durant cette période, c’est 
l’entièreté de notre système de chauffage qui 
sera remplacé. Le changement du système de 
ventilation est déjà acté et suivra pendant l’été 
2024 ou 2025.

La saison 2024-2025 devrait connaître encore 
d’importants travaux d’aménagements : 
notre devanture et notre hall devraient être 
complètement repensés, répondant d’une part 
à notre besoin d’une visibilité accrue du centre 
culturel depuis la rue et d’autre part, à notre souci 
d’exposer les œuvres plastiques dans un cadre 
parfaitement adapté, offrant la possibilité à des 
formes plus contemporaines, essentiellement 
multi-média, d’y être présentées. 

Cette phase de travaux devrait s’accompagner 
d’un autre chantier important : le déménagement 
de nos bureaux sis Rue de Rome dans des 
locaux situés au-dessus du Jacques Franck. 
En effet, depuis de nombreuses années, nos 
équipes travaillent dans deux bâtiments séparés, 
rendant parfois la collaboration plus ardue. Le 
rapatriement des bureaux de la Rue de Rome 
au Jacques Franck permettrait de remettre 

5 — BÂTIMENT

l’ensemble des travailleur·ses au cœur de 
l’activité et de modifier l’organisation spatiale des 
bureaux, rendant optimales la collaboration et la 
communication interne. Cette dernière phase de 
travaux – devanture et changements de bureaux 
– entraînera, elle aussi, une fermeture de notre 
centre culturel pour une durée conséquente 
et aura un impact sur la programmation de nos 
activités. 

Notre bâtiment est, en outre, repris dans un 
pôle de bâtiments éligibles pour l’installation de 
panneaux photovoltaïques, ce qui entraînerait 
encore une phase de travaux. 

Si ces travaux d’envergure contribuent à 
l’amélioration de notre bâtiment, il faut 
mentionner qu’au quotidien, le bien être de 
nos collègues et de notre public passe par une 
attention portée au choix des équipements, à 
l’ergonomie et à la sécurité sur le lieu de travail. 

Tous les travaux mentionnés font l’objet de 
financements séparés et pris en charge par la 
commune.
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Le bar pendant les travaux ©ccJF

Le bar actullement ©ccJF
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CONCLUSION

         Le décret, dans sa réalité concrète 
et maintenant que la totalité de la 
boucle procédurale a été réalisée, est à 
l’occasion de cette nouvelle demande de 
contrat-programme mieux compris et 
mieux intégré. Le travail pointu sur notre 
organigramme, le temps et l’expérience 
continuent de dénouer, lentement 
mais sûrement, d’anciens modes de 
fonctionnement. Le décret s’est, chez nous, 
posé et ancré davantage. 

L’engagement requis pour la rédaction 
de notre projet culturel, étape par étape, 
balise par balise, a permis à notre équipe de 
formaliser la richesse de ses compétences et 
de reconnaître la pertinence et la justesse de 
ses projets tout en lui donnant de nouvelles 
perspectives, ô combien stimulantes, pour 
les cinq années à venir. 

Le travail réalisé à cette occasion, même 
s’il a impliqué une importante charge 
supplémentaire au travail quotidien qui 
lui n’a pas diminué malgré l’échéance, 
a été la source de découvertes et de 
réjouissements multiples. L’autoévaluation, 
voyage en accéléré et sous l’angle de vue 
très précis des droits et fonctions culturels, 
a mis en avant le plaisir de l’analyse et le 
sentiment partagé de fierté du juste travail 
accompli, mais également la découverte 
en profondeur des initiatives portées par 
nos pairs. L’analyse partagée du territoire 

a confirmé, par les chiffres et par les mots, 
ce que nous ressentions au quotidien et ce 
qui nous est partagé par nos usager·es. La 
construction du projet d’action culturelle 
a mis en avant le plaisir de se retrouver 
en équipe et d’œuvrer ensemble à un 
but commun, de se (re)découvrir dans le 
travail, d’apporter ses connaissances et 
son point de vue, de voir un projet grandir 
de jour en jour par la seule bonne volonté 
des membres qui le rêvent (et l’apport 
de quelques douceurs sucrées et fruitées 
pour nous booster). Cette dernière phase 
a réellement cimenté l’équipe et nous 
gageons que c’est un excellent point de 
départ pour la suite. 

Nos opérations culturelles – Murmuziek, 
Intersongs, Quel Cirque !, La cour, espace 
à partager, pour ne citer que les plus 
emblématiques – ont démontré qu’elles 
avaient tout leur sens et qu’elles méritaient 
d’être poursuivies tant elles rencontrent 
d’attentes et cochent toutes les cases de 
l’exercice des droits culturels. De nouvelles 
opérations culturelles verront peut-être 
le jour, si nous disposons du temps et 
des moyens nécessaires, permettant de 
répondre à des besoins accentués par les 
années de crise Covid.

Notre programmation, dans toutes ses 
déclinaisons et toutes ses disciplines, est 
le reflet visible et concret de ce que nous 
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tramons hors de nos murs, lorsque nous 
nous déplaçons dans des lieux où la culture 
est rarement invitée. Elle est vibrante, 
colorée, éclectique. Elle invite à la réflexion. 
Elle ouvre sur des ailleurs. Elle se discute 
dans notre foyer. Elle se veut à l’image de 
nos sociétés multiples : dégenrée, équitable, 
amatrice et professionnelle, hybride. 

Pour porter ce projet dans tous les coins 
du Jacques Franck, dans toutes les rues de 
notre commune et au-delà, nous pouvons 
compter sur une équipe passionnée, qui 
s’est agrandie récemment. 

Beaucoup de mouvements de personnel 
se sont inscrits dans le quinquennat 
précédent qui sont le signe que notre travail 
se structure en interne, qu’il s’ancre et qu’il 
va dans le sens d’une activité intense et des 
demandes de spécialisations reprises dans 
ce dossier.

Ces mouvements rendent également 
visibles les limites que connaît notre équipe : 
manque de personnel pour assurer des 
tâches fondamentales au déploiement de 
notre projet, heures supplémentaires qui 
atteignent et dépassent souvent la centaine, 
manque de latitude pour organiser le 
travail de manière transversale et collective, 
signes inquiétants de fatigue mentale et de 
tensions sous-jacentes. 

Notre projet, pour qu’il corresponde à la 
hauteur de nos ambitions doit s’adjoindre 
les services de nouvelles forces : en 
médiation, en production, en gestion du 
bâtiment. Il doit également ôter de son 
fonctionnement une recherche incessante 
de financements afin qu’il se pérennise. 
Nos recherches sont dirigées tous azimuts 

et, à l’heure de rédiger ces dernières 
lignes, nous espérons que nos démarches 
de reconnaissance en cohésion sociale 
porteront leurs fruits et confirmeront que 
notre projet fait sens pour tisser des liens 
entre communautés et individus.  

Pour ce contrat-programme-ci, nous 
réclamons de travailler dans la sérénité, pas 
plus, pas moins.

Un des chemins à emprunter pour y arriver, 
outre l’engagement de personnel et la 
consolidation de nos apports financiers, 
est celui que nous amorçons en cette fin 
de premier contrat-programme. Nous 
souhaitons poursuivre et nous engager 
davantage sur la route de l’intelligence 
collective afin de développer notre 
résilience, notre force et notre capacité 
à prendre des décisions individuelles et 
collectives, réfléchies en conscience. Par là, 
nous voulons aligner notre fonctionnement 
interne sur notre projet culturel généreux 
et altruiste, le rendant cohérent à tous les 
niveaux. 

Durant les cinq années à venir, nous 
continuerons à faire ce qui nous porte et 
ce que nous faisons de mieux. Nous ne 
cesserons de mobiliser la culture pour en 
faire un outil de dialogue, d’ouverture et 
de partage afin d’instaurer un mieux vivre-
ensemble. 

Merci.

C
on

cl
us

io
n



Ce travail est dédié à la mémoire de notre ami et collègue 
David De Meuter, chargé de projets multidisciplinaires,  
qui nous a quitté·es le 31 mai 2023, après 21 années passées  
à faire vibrer le Jacques Franck.
Ton engagement, ta bonne humeur, ta belle âme et ta poésie 
ont nourri et portent ce projet.
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BUDGET

PC/
FWB

Budget  
2025

Budget  
2026

Budget 
2027

Budget  
2028

Budget 
2029

60-65 Coût des ventes, des prestations et des charges 
financières

2 162 481,29 2 251 168,14 2 316 
504,02 

2 411 491,66 2 481 497,02 

60 Approvisionnements et marchandises 26 818,00 27 756,63 28 728,11 29 733,60 30 774,27 

604000 Achats de marchandises 68 70 73 75 78

604001 Achats Bar                              26 750 27 686 28 655 29 658 30 696

61  Services et biens divers 681 574,07 718 429,16 730 119,18 769 583,35 782 121,92 

610000 Location de terrain

610001 Location de bâtiments

610040 Location d'instruments de musique

610110 Loyer et location de bâtiments (charges rue 
de Rome)

321 332 344 356 368

610120 Loyer et location instal tech mach & outill-
ages

161 167 172 179 185

610131 Loyer et location de photocopieuse      182 188 195 202 209

610201 Eau chaussée de Waterloo                3 531 3 655 3 782 3 915 4 052

610203 Eau - Fontaine Aqualex 1 070 1 107 1 146 1 186 1 228

610301 Electricité - chaussée de Waterloo 1 284 1 329 1 375 1 424 1 473

610311 Gaz - chaussée de Waterloo                10 700 11 075 11 462 11 863 12 278

610312 Electricité et Gaz - rue de Rome                         2 675 2 769 2 866 2 966 3 070

610400 Produits & petits matériels nettoyage   5 350 5 537 5 731 5 932 6 139

610502 Entretien Réparation Régie 5 350 5 537 5 731 5 932 6 139

610510 Maintenance, répa & entret des bâtiments 13 910 14 397 14 901 15 422 15 962

610511 Nettoyage 35 899 37 155 38 456 39 802 41 195

610520 Maintenance, répa & entret instal. Tech.

610521 Maintenance, répa & entret instal. Bar 161 167 172 179 185

610530 Maintenance, répa & entret mat & mob 
bureau

610531 Maint, répa & entret centr. Téléphonique 1 391 1 440 1 490 1 542 1 596

610534 Maintenance Alarme VAG 2 140 2 215 2 292 2 373 2 456

610600 Déchets                                 2 140 2 215 2 292 2 373 2 456

611500 Transp. Publ., trains, tram, bus, vélos

611501 Cartes Riverains 1 766 1 828 1 892 1 958 2 027

611600 Transp. Rout,aér,marit,déménag

611620 Transp. Rout,aér,marit,déménag Cinéma 107 111 115 119 123

611630 Transp. Rout,aér,marit,déménag EXPO  1 400 1 449 1 500 1 552 1 607

B
udget



 Contrat-Programme 2025-29 

160

611640 Transp. Rout,aér,marit,déménag Spect 
Théâtre Danse

107 111 115 119 123

611650 Transp. Rout,aér,marit,déménag Musique  

611660 Transp. Rout,aér,marit,déménag TJP

611670 Transp. Rout,aér,marit,déménag / Taxi    749 775 802 830 859

611700 Remb. frais transports pour missions    856 886 917 949 982

611800 Autres frais transp.&véhi, park., péages 107 111 115 119 123

612001 Postes & expéditions Administration     

612002 Postes & expéditions timbreuse          107 111 115 119 123

612003 Postes & expéditions envoi EXPO

612004 Postes & expéditions envoi périodique 268 277 287 297 308

612101 Téléphone fax                           3 745 3 876 4 012 4 152 4 297

612102 GSM                                     1 926 1 993 2 063 2 135 2 210

612103 Internet                                1 177 1 218 1 261 1 305 1 351

612104 Frais site internet 2 156 2 231 2 310 2 390 2 474

612200 Imprim., envelop., fourni.& consomma. bur 

612201 Fournitures à en-tête préimprimé        

612203 Imprim.,envelop,fourn.& conso .bur éti-
quettes

214 221 229 237 246

612205 Maintenance Informatique 781 808 837 866 896

612300 Dupli.,photocop. ext,encre & papier phot. 910 942 975 1 009 1 044

612301 Papier photocop 1 926 1 993 2 063 2 135 2 210

612400 Petit mat, accessoires & petit mob EXPO 4 500 4 658 4 821 4 989 5 164

612401 Fournitures de bureau 2 675 2 769 2 866 2 966 3 070

612402 Matériel de bureau/achat/informatique 1 498 1 550 1 605 1 661 1 719

612500 Frais de gestion secrétariat social     10 486 10 853 11 233 11 626 12 033

612501 Frais de gestion chèque repas           2 247 2 326 2 407 2 491 2 578

612535 Maintenance, répar&entr CIN             2 675 2 769 2 866 2 966 3 070

612536 Maintenance, répar&entr MUS             

612537 Maintenance, répar&entr TD          

612539 Maintenance, répar&entr EXPO        

612600 Frais de dépôts & publicat., doc admin    235 243 252 261 270

612702 Assurances RC général                   2 140 2 215 2 292 2 373 2 456

612703 Assurances Accidents corporels + RC ADM      717 742 768 795 823

612704 Ass Vol, transp et séjour de fonds      134 139 144 149 154

612705 Assurances tous risques  électronique 
Matériel

806 834 863 894 925

612706 Assurances RC stages enfants            375 388 402 416 430

612711 Assurances bâtiments                    856 886 917 949 982

612712 Ass bâtiments rue de Rome               214 221 229 237 246

612713 Omnium mission                          692 716 741 767 794

612716 Assurances Cinéma                       610 631 653 676 700

612717 Assurances EXPO 500 518 536 554 574

612722 Ass RC Formation régisseur 91 94 97 101 104

612800 Tickets, imprim. de ticket., brac.&badge 
(Billetterie Utik + pointeuse)

4 815 4 984 5 158 5 338 5 525

613100 Impression périodiq info & promo

613101 Envois dépliant 2 568 2 658 2 751 2 847 2 947

613102 Traduction dépliant 0

613110 Impression dépliant & flyers expo et arts de 
la scène

10 000 10 350 10 712 11 087 11 475

613111 Diffusion dépliant 2 750 2 846 2 946 3 049 3 156

613300 Ach esp pub & éch promot. autres médias
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613400 Trait,alimen,boiss,resto,perdiem repas  3 500 3 623 3 749 3 881 4 016

613401 Trait,alimen,boiss,resto,perdiem rep Rés

613402 Trait,alimen,boiss,resto,perdiem rep Cinéma 54 56 58 60 62

613404 Trait,alimen,boiss,resto,perdiem rep Expo 535 554 573 593 614

613405 Trait,alimen,boiss,resto,perdi rep Théâtre/
Danse

2 500 2 588 2 678 2 772 2 869

613406 Trait,alimen,boiss,resto,perdi rep Mus  2 500 2 588 2 678 2 772 2 869

613407 Trait,alimen,boiss,resto,per diem rep TJP  1 231 1 274 1 319 1 365 1 413

613500 Frais d'accueil et décoration

613600 Hôtels, héberg, per diem nuitées 500 518 536 554 574

613800 Autres frais de promo,pub&rel publ 1 000 1 035 1 071 1 109 1 148

613802 Autres frais de promo,pub&rel publ Ciné

613803 Autres frais de promo,pub&rel publ EXPO 3 250 3 364 3 481 3 603 3 729

613804 Autres frais de promo,pub&rel publ Théâ 
Dans

1 391 1 440 1 490 1 542 1 596

613805 Autres frais de promo,pub&rel publ Mus

613806 Autres frais de promo,pub&rel publ Spec TJP 268 277 287 297 308

613900 Frais non dissoc de promo,pub&rel publ

614000 Documentation géné & agences de presse  64 66 69 71 73

614001 Info et presse écrite                   

614100 Ach & inscription formations personnel

614101 Formation animation                     2 000 2 070 2 142 2 217 2 295

614102 Formation technique                    2 000 2 070 2 142 2 217 2 295

614103 Formation gestion/administration        500 518 536 554 574

614104 Formation accueil 800 828 857 887 918

614105 Formation commune (croix rouge…) 1 100 1 139 1 178 1 220 1 262

614200 Accès serv & manifest. visionnements    321 332 344 356 368

614300 Ach & loc doc & études cult Tech        

614302 Ach&loc documentation & études cult. Cin

614303 Ach&loc documentation & études cult. 
EXPO

614304 Ach&loc documentation & études cult. Théâ

614305 Ach&loc documentation & études cult. Mus

614306 Ach&loc documentation & études cult. 
Spect

214 221 229 237 246

615003 "One Wo.Man Show" / #JF COMEDY & 
STAND UP

4 500 4 658 4 821 4 989 5 164

615006 MURMUZIEK (ateliers musique prison) 40 000 41 400 42 849 44 349 45 901

615010 Médiation culturelle EXPO & autr (PLURIDIS-
CIPLIN)

7 300 7 556 7 820 8 094 8 377

615011 ZINNEKE 13 000 13 910

615013 Partenariats Cpas                    4 000 4 140 4 285 4 435 4 590

615014 Partenariats associatifs          4 103 4 247 4 395 4 549 4 708

615015 Tremplin & EVENEMENTS D. HIP HOP 8 500 8 798 9 105 9 424 9 754

615016 INTERSONGS - Cohésion Soc Régionale 16 070 16 632 17 215 17 817 18 441

615017 Partenariat LaC Bxloise  (part Coopération 
FWB)

213 600 221 076 228 814 236 822 245 111

615034 QUEL CIRQUE! / Coopération TRAPEZE / 
FWB via EdN + Cocof sur Fct / (au budget 
dép en 62 sal LM cord°, autres dép via Edn)

615035 équivalents: POUSSE TON CRI (21) / PARLER 
D'AMOUR (23)

7 811 8 084 8 367 8 660 8 963

615038 TSAGADA TSOIN TSOIN 3 500 3 623 3 749 3 881 4 016

615039 Projet ECOLE / Ecole x / Saint-Gilles / "titre" 
/ Cocof La culture a de la classe

5 200 5 382 5 570 5 765 5 967
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615040 Projet ECOLE / Ecoles y & z / Bxl1000 & 
autre commune / "titre"  / subv FWB via LaC

4 000 4 140 4 285 4 435 4 590

615200 Autres frais spéc spec,progr & manif / rétro-
cess° % billetterie

615201 Autres frais spéc spec,progr & manif Rés 3 000 3 105 3 214 3 326 3 443

615202 Autres frais spéc spec,progr & manif Cin

615203 Autres frais spéc spec,progr & manif EXPO

615204 Autres frais spéc spec,progr & manif 
Théâtre/Danse

37 600 38 916 40 278 41 688 43 147

615205 Autres frais spéc spec,progr & manif Mus 19 260 19 934 20 632 21 354 22 101

615206 Autres frais spéc spec,progr&manif TJP  27 786 28 759 29 765 30 807 31 885

615211 Cinéma de PLEIN AIR             6 634 6 866 7 107 7 355 7 613

615220? Projet ECOLE / Ecole en milieu hospitalier 
Hôp St-Pierre R.Dubois / "titre" / Cocof 

2 700 2 795 2 892 2 994 3 098

615282 Ach & loc de NOEL AU THEATRE          

616002 Autres frais spéc mat artis & tech ciné

616003 Autres frais spéc mat artis & tech EXPO

616004 Autres frais spéc mat artis & tech théâ 150 155 161 166 172

616005 Autres frais spéc mat artis & tech mus

616053 Cin. Location film         14 980 15 504 16 047 16 609 17 190

616090 Ach & loc d'autres matériels tech 428 443 458 475 491

616200 Rétrocession de recettes de copro 0 0 0

616300 Drts d'auteur.ices attribués pr créat. ouvre 659 682 706 731 756

616301 Drts d'auteur.ices, prix&subs attribués rési 

616302 Drts d'auteur.ices,prix&subs attribués ciné 171 177 183 190 196

616303 Drts d'auteur.ices,prix&subs attribués EXPO 
(droits d'exposition)

14 000 14 490 14 997 15 522 16 065

616304 Drts d'auteur.ices,prix&subs attribués danse 
théâ 

7 000 7 245 7 499 7 761 8 033

616305 Drts d'auteur.ices,prix&subs attribués musi 1 070 1 107 1 146 1 186 1 228

616306 Drts d'auteur.ices,prix&subs attribués tjp  1 070 1 107 1 146 1 186 1 228

616350 Reprobel 342 354 366 379 392

616351 Rémunération Equitable                  342 354 366 379 392

616352 AFSCA                                   54 56 58 60 62

619000 Autres rétributions & indemnités        

619200 Chèque A.L.E.                           3 210 3 322 3 439 3 559 3 684

619401 Rétrib tiers & prest artist spectacles RES

619402 Rétrib tiers & prest artist spectacles cinéma

619403 Rétrib tiers & prest artist EXPO 23 810 24 643 25 506 26 399 27 323

619404 Rétrib tiers & prest artist théâtre     1 070 1 107 1 146 1 186 1 228

619405 Rétrib tiers & prest artist musique     4 173 4 319 4 470 4 627 4 789

619406 Rétrib tiers & prest artist spectacles tjp 655 678 702 726 752

619501 Frais de comptabilité                   6 634 6 866 7 107 7 355 7 613

619600 Rétrib tiers & prest de rech, études, ana

619900 Autres rétrib tiers & prestations (tech) 6 313 6 534 6 763 6 999 7 244

619902 Honoraire d'avocat

62  Rémunérations; charges sociales et pensions 1 412 251,22 1 461 680,01 1 512 838,81 1 565 788,17 1 620 590,76 

620201 Rému & av sociaux personnel d'animation 494 283 511 583 529 488 548 020 567 201

620202 Rému & av sociaux personnel d'administra-
tion

186 051 192 563 199 302 206 278 213 498

620203 Rému & av sociaux personnel technique       372 490 385 527 399 020 412 986 427 441
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620207 Rému & av sociaux personnel Cohés° Sociale 
INTERSONGS (Ophélie Friberg)

23 221 24 034 24 875 25 745 26 646

620208 Rému & av sociaux personnel TRAPEZE - 
QUEL CIRQUE, Coopérat° 3  CC Territoires 
Partagés (Laurence Mons)

25 697 26 596 27 527 28 490 29 488

620402 Rému & av sociaux étudiants     25 000 25 875 26 781 27 718 28 688

620500 Rému & av soc pers. stat ARTISTES. salar.    

621000 Cot. Patronales d'assur. sociales

621201 Cot. patronales personnel d'animation   99 325 102 801 106 399 110 123 113 978

621202 Cot. patronales personnel d'administration 27 828 28 802 29 810 30 853 31 933

621203 Cot. patronales personnel technique 54 533 56 441 58 417 60 461 62 577

621206 Cot. patronales personnel ETUDIANTS 1 400 1 449 1 500 1 552 1 607

621208 Rému & av sociaux personnel CS INTER-
SONGS (Ophélie Friberg)

6 578 6 808 7 047 7 293 7 548

621209 Rému & av sociaux personnel TRAPEZE - 
QUEL CIRQUE, Coopérat° 3  CC Territoires 
Partagés (Laurence Mons)

7 279 7 534 7 798 8 071 8 353

621500 Cot. patronal soc pers. stat ARTISTES. salar.

623000 Autres frais de personnel               

623010 Assurance Légale 6 741 6 977 7 221 7 474 7 735

623100 Dépl du personnel & abonn. sociaux 15 000 15 525 16 068 16 631 17 213

623200 Médecine du trav & serv médical         3 000 3 105 3 214 3 326 3 443

623210 Pharmacie                               300 311 321 333 344

623300 Chèques-repas                           27 500 28 463 29 459 30 490 31 557

623100 Dépl du personnel & abonn. sociaux      

623401 Manifestation en faveur du personnel    3 000 3 105 3 214 3 326 3 443

623500 Provisions pour pécules de vacances 30 826 31 905 33 022 34 177 35 374

623610 Cantine                                 700 725 750 776 803

623620 Vêtements régie                         1 500 1 553 1 607 1 663 1 721

623900 Autres frais de personnel               

63   Amortissements et réductions de valeur sur frais 
d’établissement sur immobilisations incorporelles et 
corporelles 

38 000,00 39 330,00 40 706,55 42 131,28 43 605,87 

630001 d'établissement, sur immo incorp & corp 

630200 Dotations aux amort sur les installations 38 000 39 330 40 707 42 131 43 606

 64  Autres charges d’exploitation 3 249,00 3 362,72 3 480,41 3 602,22 3 728,30 

642000 MV / réal de créances comm.

643010 Frais à refacturer 225 233 241 249 258

643100 Taxe Communale

644000 Coti & redistrib. vers assoc apparentée 268 277 287 297 308

644110 Coti à assoc appar. niv nat ou communau-
taire    

1 926 1 993 2 063 2 135 2 210

644120 Coti à assoc apparentées niv régional   375 388 402 416 430

644130 Coti La quadrature du Cercle 134 139 144 149 154

648000 Charges d'exploitations div et autres   321 332 344 356 368

65 Charges financières 589,00 609,62 630,95 653,03 675,89 

654000 Différence de change

657000 Frais de banque non taxés 589 610 631 653 676

B
udget



 Contrat-Programme 2025-29 

164

657200 Autres frais financiers

658000 Intérêts et amendes de retard

Intérêts sur emprunts

66 Charges Exceptionnelles      

660000 Amortissements et réductions de valeurs 
exceptionnels sur frais d'établissement, sur 
immobilisations incorporelles et corporelles

70/75 Ventes, prestations et produits financiers 2 162 481,61 2 251 168,47 2 316 
504,36 

2 411 492,02 2 481 497,39 

70 Chiffre d’affaires 153 605,00 158 981,18 164 545,52 170 304,61 176 265,27 

700002 Recettes Cinéma, Ciné JP et Ciné Ecoles 24 610 25 471 26 363 27 286 28 241

700004 Recettes Théâtre/Danse/Cirque/Marion-
nettes tout public + merc apm (ado & tt 
public)

19 260 19 934 20 632 21 354 22 101

700005 Recettes Musique                        17 120 17 719 18 339 18 981 19 646

700006 Recettes spect. JP - Théâtre Danse Con-
certs Tout public & Ecoles

17 205 17 807 18 430 19 075 19 743

700100 Drts de loc, d'accès indiv & coll

700900 Autres recettes  4 500 4 658 4 821 4 989 5 164

700901 Recettes NOEL AU THEATRE            3 500 3 623 3 749 3 881 4 016

704000 Pr bar,foyer,buf,cafet, boissons, petite rest. 32 100 33 224 34 386 35 590 36 835

704201 Pr publ & mise à dispo d'esp. Pub       35 310 36 546 37 825 39 149 40 519

704511 Expo - Commission sur vente - œuvres

704512 Expo - Commission sur vente - catalogues

707003 Frais supportés pour tiers

71  Variation des en-cours de fabrication; des produits 
finis et des commandes en cours d'éxecution (aug-
mentation +, réduction -)

29 000,00 43 015,00 31 065,53 46 062,82 33 278,17 

715006 FWB / Maisons de Justice  / MURMUZIEK 25 000 25 875 26 781 27 718 28 688

715011 FWB / ZINNEKE 13 000 13 910

715014 Projet ECOLE / Ecoles y & z / Bxl1000 & 
autre commune / "titre"  / subv FWB via LaC

4 000 4 140 4 285 4 435 4 590

72

726100 Exonération PP

73 Cotisations; dons; legs et subsides (ann. XII; B) 1 955 866,71 2 024 
322,04 

2 095 173,32 2 168 504,38 2 244 
402,04 

736101 Subsides et Subvention Commune          292 000 302 220 312 798 323 746 335 077

736120 Subs de la Commun. Franç. Wall.-Bxl (non 
marchand, décret emploi)

174 970 181 094 187 432 193 992 200 782

736121 Subsides et Subvention SPFB = ORDINAIRE 
(base 50.000€) + INTENSIFICAT° Décret 
(50.000€) + SPECIALISATION DANSE 
(10.000€) + COOPERATION (10.000€) + 
index

160 470 166 086 171 899 177 916 184 143

736122 Subsides et Subvention SCENES CHOREG 
/ SPFB (Convent° PLURI à partir 2024 donc 
index appliqué)

20 700 21 425 22 174 22 950 23 754
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736123 Subsides et Subvention Scènes RACC /SPFB 1 000 1 035 1 071 1 109 1 148

736125 Subsides et Subvention Cohés° Sociale Rég 
(INTERSONGS) / SPFB

46 838 48 477 50 174 51 930 53 748

736126 Subsides et Subvention EXPO / SPFB

736127 COCOF - ART & VIE 7 490 7 752 8 023 8 304 8 595

736130 Subsides de la Région de Bruxelles Cap. 325 694 337 093 348 892 361 103 373 741

736131 Primes ACTIRIS- TUTEUR PHOENIX 3 000 3 105 3 214 3 326 3 443

Subs de la Commun. Franç. Wall.-Bxl CCJF 
SEUL / Fonct' ACG+ACI+ 3 ACS (danse, 
musique, arts plastiques)

587 557 608 121 629 405 651 435 674 235

736150 Subs de la Commun. Franç. Wall.-Bxl / CO-
OPERATION La Concertat° CC BXLOIS seule

213 600 221 076 228 814 236 822 245 111

736151 Subs de la Com. Franc. Wall.-Bxl /TREMPLIN 
& provision

31 884 33 000 34 155 35 350 36 588

736152 Subs CINE PLEIN AIR fête cté fr / SPFB 4 955 5 128 5 308 5 494 5 686

736170 Subvent° EUROPEENNE / Cinéma Europa 790 818 846 876 907

737012 QUEL CIRQUE! / Coopération TRAPEZE / 
Escale du Nord + Brass + ccJF

20 703 21 428 22 178 22 954 23 757

737013 équivalents: POUSSE TON CRI (21) / PARLER 
D'AMOUR (23) - Cohésion Sociale rés com-
munale

7 811 8 084 8 367 8 660 8 963

737014 Projet ECOLE / Ecole Etincelle Molenbeek 
(enseign spécialisé) / "FAMILLE"  / FWB / 
21 (demande 2021 > dép et projet en 2022) 
(P197)

737015 équivalent : TSAGADA TSOIN TSOIN  (Subv° 
Communale "CultureCultuur" )

3 500 3 623 3 749 3 881 4 016

737016 Projet ECOLE / Ecole x / Saint-Gilles / "titre" 
/ Cocof La culture a de la classe

5 200 5 382 5 570 5 765 5 967

737018? Projet ECOLE / Ecole en milieu hospitalier 
Hôp St-Pierre R.Dubois / "titre" / Cocof 

2 700 2 795 2 892 2 994 3 098

737200 Quadrature du Cercle (subv. Cin. Fête FWB) 450 466 482 499 516

737700 Autres subs & interv. du Fonds MARIBEL 44 555 46 114 47 728 49 399 51 128

Remb. Frais supportés pour tiers

74 Autres produits d'exploitation 209,90 217,25 224,85 232,72 240,87 

740000 Autres produits d'exploitation          

743000 Produits de refacturations de ch. (LaC 
Bxloise  )

743010 Produits de refacturations de ch. 210 217 225 233 241

744000 Recettes de redistributions

749000 Autres produits d'exploitation          

749100 Réduction ONSS

749203 Récupérat° avantage employé tech (loge-
ment conciergerie)

75 Produits financiers 16 800,00 17 388,00 17 996,58 18 626,46 19 278,39 

750000 Produits financiers                     

752000 Différence de paiement

753000 Subside en Capital et intérêt 16 800 17 388 17 997 18 626 19 278

76 Produits Exceptionnels      

760000 Produits exceptionnels

761000 Reprise de Rdv sur Immos fin
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79  Reprises de provisions, dépréciations et autres 7 000,00 7 245,00 7 498,58 7 761,03 8 032,66 

791000 Prélèvement sur les fonds affectés 7 000 7 245 7 499 7 761 8 033

Résultat de l'exercice avant affectation 0 0 0 0 0

Résultat reporté au 31/12/2015 -35 365

Résultat reporté au 31/12/2016 -26 945

Résultat reporté au 31/12/2017 -28 329

Résultat reporté au 31/12/2018 -2 733

Résultat reporté au 31/12/2019 -2 733

Résultat reporté au 31/12/2020 7 267

Résultat reporté au 31/12/2021 92 761

Résultat reporté au 31/12/2022 15 355

BUDGET 2023 -108 794

BUDGET 2024 (cfr. dossier CS Cocof) -104 147
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